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                1, avenue Général Hoche 

                81000 ALBI 

                Tél : 06 61 54 92 16 

                https://tarn.comite.usep.org/ 

                Mail : usep.tarn@wanadoo.fr 

 

            Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’EST EUX
C’EST NOUS

- MERCI -

L’USEPTransports 

2021 - 2022  

 

 

 

 

 

 

En aucun cas nous pouvons rembourser une municipalité 

Factures à joindre impérativement !!! 

 

Informations à remplir : 

* Nom de l’association : ________________________________________________________ 

* Adresse : ___________________________________________________________________ 

* Téléphone : _________________________________________________________________ 

* Nom du responsable : _________________________________________________________ 

 

* Nombre d’élèves licenciés : ____________________________________________________ 

 

 

Date et signature : 

 

 

A renvoyer avant 

le 21 octobre 

dernier délai 

Aide aux transports 2021 - 2022 par association : 

1 ou 2 classes licenciées remboursement : 1 car à 100% et 1 car à 50% 

3 ou 4 classes licenciées remboursement : 2 cars à 100% et 2 cars à 50% 

5 ou 6 classes licenciées remboursement : 3 cars à 100% et 3 cars à 50% 

6 ou 7 classes licenciées remboursement : 4 cars à 100% et 4 cars à 50% 

7 ou 8 classes licenciées remboursement : 5 cars à 100% et 5 cars à 50% 

8 ou 9 classes licenciées remboursement : 6 cars à 100% et 6 cars à 50% 

9 ou 10 classes licenciées remboursement : 7 cars à 100% et 7 cars à 50% 

10 classes et + licenciées remboursement : 8 cars à 100% et 8 cars à 50% 

https://tarn.comite.usep.org/
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Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activités Cycle Date Lieu Nombre d’enfants Montant facture 

      

      

      

      

      

      

Activités Cycle Date Lieu Nombre d’enfants Montant facture 

      

      

      

      

      

      

Participation aux activités Départementales et de secteurs : Temps Scolaire  

 

 

Participation aux mercredis USEP : Hors Temps Scolaire  

 

 


